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1. Dans le tut de finaliser la requête présenté*; au P ILT) par le 

gouvernement marocain au moie de juillet 197 Ì j-i a confié à 1 ' >'rïbl 

l'exécution d'une enquête industrielle de ia Région VI ^Orientai), 

un fonctionnaire de i'0 n;DI s'est rendu à .¡abat et ./ a séjourné du 

19 - 2) novembre 1/M. Il a eu dee discußßior.6 avec les principaux 

intéressés dont lew nom« et functions sont mentionnés sur la liste 

annexée à ce  rapport,  (voir Annexe 1;. 

2. 11  eat apparu den  le début que  les responsables marocains 

attachent une grande importance à la réalisation de  l'étude dar.» lei; 

délais lea plus trefs. 

j. Par ailleurs le Directeur du bureau Âêgi^nal du T'.VSÙ pour 

l'Europet  la Méditerranée et  le K lyen- rient, \'ew-¥ork, tant dans sa 

lettre du 12 octobre 1973 a Mr.   H.  Karcbertr,   .(«présentant Résident 

du PNUD à rtabat,  que dans sa lettre du  If .-»ctofcre  1973 a 

Mr. Quijanc— caballero,  Directeur de la Division  1«  la coopération 

technique,  0:iJDI,   s'est  félicité de -;e qu*  ** d vjnent de projet   signé 

par le Gouvernement marocain ait  assigné des objectifs bien api ropnés 

à l'enquête  industrielle ainsi     qu'une approche adéquate.    Il  a alors 

été convenu,   avec le Bureau du P7T) à Rabat  et   le conseiller de 1 «VITI 

pour le maghreb    - dans le but de gagner du temps - de ne pas procéder 

à la rédaction d'une nouvelle requête qui aurait de nouveau transité 

par le circuit  obligatoire (Gouvernement mar cam - P'^T),  Rabat  - 

ù'JJOl - P:íJD,\'ew-York etc.]    mais de mener les discussions avec  les 

responsables marocains en vue d'arrêter les modalités d'exécution de 

l'enqutte industrielle    notamment  : 

- 1-   date de démarrage) 

- l'affectation d'homologues, de locaux e*  des moyens de 
transport; 

- le choix du profil des experte; 

- la supervision technique et administraitive du travail 
de la mission. 
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4. Le Secrétariat d'Etat au Plan,   le Ministère an  l'Industrie ut 

l'Office du Développement  industriel voudraient jue l'équipe qui 

entreprendra l'enquête  industrielle puisse commencer dans  les 

meilleurs délais.    Tenant compte d«s contraint«« imposées par la 

procédure de recrutement (sélection de candidats,  soumission des 

noms de plusieurs candidats au Gouvernement pour acceptation,  ras- 

semblement de l'équipe pour le briefing,  etc...) nous pensons que 

l'équipe sera sur 1« terrain vers les mois    de mai - juin  1974. 

Ces trois départements ont donné leur accord de principe pour que le 

travail démarre vers cette période de  l'année. 

5. Ils se déclarent par ailleurs prêts a déléguer auprès des 

experts de l'équipe cinq homolo^çues nationaux de formation univer- 

sitaire et qui par la suite pourraient  répéter l'enquête dans d'autres 

régions du Maroc.    L'équipe disposera de bureaux de travail  à 

l'ODI et bénéficiera le moyens de transport qui Beront mis a sa 

disposition par ce mtoe office. 

6. Quant aux profils des cinq experts de l'équipe  ils ont été 

fixés dans leurs grandes lignes en accord principalement avec le 

Secrétaire général de l'ODI.    oinq descriptions de poste ont  été 

rédigées par nos soins à Rabat et discutées avec les responsables 

de l'ODI.  (voir Annexa II).    Dans la rédaction de ces descriptions ds 

posta nous nous sommes attachés principalement 

a) a ne pas étudier des branches industrielles qui ont été 

déjà prospectées par d'autre* experts et 

b) à relier l'enquête à deB projets concrets envisagés 

par las Autorités marocaines. 

7* L'ODI ss déclare prit assumer la supervision technique de 

l'équipe qui asnera    l'enquête et le Ministère de l'Industrie à 

•ssv*er la liaison administrative entre l'équipe et las autrss 

Mpsjrteasnts.    Ls Secrétariat d'Etat au Plan fournira tout« la doou- 

•sntation ds bass dont il dispose :  ficèisr établissements, enquêtes, 

rscsnsaaants, etc.. 



Ô. En accord »vec leo principaux intéressés (P'IUD ;ta>bat, 

Mmiattre de l'Industrie,  Secrétariat  i'^tat au pxVi, .JDI, 

Conseiller hora Si M«) et pour répondre aux voeux du PIIUD, 

Maw-York noua avona raccourci ia durée de  l'enquête de 4 moin 

à 3 «oia, y compri«  la temp» néceaaaire pour le briefing m* 

dabriefin« 4 Vienna.    Le c8ut total  du projet a été ramené 

à 41.250 US S  »contribution du P?J1/D et    l'y.'m Dirhams 1 

contribution du Maroc (voir Annexe  IIIj, 

9. En ca qui  concerne  l'JWlDI,   la procédure d« recrutement 

Um exporta aera entaaéaaans plue attendre et noua penaona Itre 

•n mature da communiquer au Gouvernement des nomn at des 

curricula vitae dana les prochain«    moia. 
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A.."rnX£ i.liat« den 'iesponsables TsnconXré» 

!•   Secrétariat i 'Ztat à la i o. Deration 

1. Mr Daddi, Piruetear 

2. Mr Meftah, 

II« Ministère da  1'indugine dag Mina«, du tomare« et de la 
Marin* Marchande " 

3. Mr iî'hamed  Ma,; id,  Directeur 

4. Mr Beim.ih,   chef du Cervie« textil« 

5. Mr El Madani Laraici 

6. Mr Hour«,   Conseiller 

III. Secrétariat d 'Stat.au Plan mx Développement Régional et 
ila Formation den ladrea 

7. Ì4r    Ben Cheikh, Directeur 

IV' office du Développement  Indaatriel (GDI) 

0. Mr    B*nhayoun,  Secrétaire Général 

9. Mr   Jaïdi,   chef du Département des ¿tudes Générale« 

V. centre d'Studea Industrielle» du ¿taforeb 

10. iír    I-;. Da¿a,   Directeur 

11. HT    A.  Lakhdari,  expert 

VI. Bureau du p:.'UD. Rabat 

12. Mr   2. Bojadzieyski,  Représentant Résidant Adjoint 

13. Î4r   A. Wilmots, Conseiller Industriel Principal hora Ziefe 

14. Mr   G. Antippae, Représentant Résident Assistant 



- 5 - 

ANCTH li  (li  - MSLaiWloM pi p^f 

(KAR 01 ; 

Ihre« du Pro ist 

Bata d'entrée en fonction 

U«u d'affactation 

Attribution« 

;    «-;"'notevate  induf-*nel (Analyse macro- 
économique) 

^ aoìi 

t    De« que possiti« 

t     .{abat avec de? déplacements principale- 
ment dans  la légior. VI  (L'Orientai) 

i    L'expert aura % diriger le travail d'un« 
équipe d'experts et à assurer lea res- 
ponsabilités de '.hef de Projet.     Il aura 
a assurer la coordination du travail de 
l'équipe avec le personnel de l'.)DI et 
à travers   la Direction de  cet  organisme 
a faciliter lea relations de travail 
entre jeu membres de i'équipe et  les 
différents départ«ments  techniques gou- 
vernementaux (Secrétariat  i'Etat au Plan, 
au Développement  Régional et fc la Forma- 
tion des i,adres,   le Ministère lu commerce, 
de l'Industrie,  den  -unes et  ie la 
Niarme Marchande,   etc..) 

L'««pert  aura à procéder a 1'analyse 
rapide de 1 'économie de  la Région VI 
i L'Oriental! en vue de relier les pers- 
pectives de son développement  industriel 
aux prévisions de développement de 
l'ensemble de l'économie marocaine et 
plus particulîereaent du secteur indus- 
triel dans le but de replacer les projets 
industriels nouveaux dans le    cadre de 
l'Economie de la .légion VI. 

L'expert aura à examiner l'impact des 
projets industriels identifiés quant à 
la création d'emplois nouveaux, aux 
basoins en infrastructure (transport, port 
•te...) «t aux effets sur 1« commerce 
extérieur (économie et dépenses en 
devises etc.,.) 

L« chef d« Projet aura à rassembler les 
contributions, études et fiches technico- 
•conomiques des quatre autres experts d« 
l'équipe avec las siennes et produire un 
rapport consolidé a l'issue d« la aission. 
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Le chef de Projet aasociera étroitement 
a son travail un "homologue national de 
manièra a ce qua ce dernier sarà en 
segure, à la fin de la mieaion, d'assurer 
la mise en application de aes rece 
dations    de l'étude  industrielle. 

fti»ii<wuons requises i Le uhef de Projet devra être un économiste 
confirmé ayant une expérience pratique 
poussée de  1 'analyse macro-économique et 
le la direction d'une équipe d'experts 
industriels. 

Connaissances linguistiques    i ¡Ine connaissance parfaite du Français est 
indispensable.   La connaissance de la 
langue arabe eit souhaitable. 
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¿s II  (g) aCSCRITTIOÑ- SE TP3TK 

(KAU CÍ-) 

Désignation du Poste 

Durée du Projet 

Date d'entré« an fonction 

Lieu d'Affectation 

Attribution« 

Üllff1wTT"T>» r*<«i»«« 

BcononuBte  indui 

aoia 

rnel  (Analyse mioro- 
éconoaiqûej 

t   Dès lue possi ri e 

t   n«tj»t aveo des déplacements principale- 
ment  dans  la RégiJR 71   ^ L'orientai y 

s   L'expert  aura à  travailler sous la res- 
ponsabilité du  0hef iii Projet   et er. 
étroite   jollab'jratv>n  avec  leu autres 
experts du pro,:et  et   1».  personnel le 1'ODI 
en vue d'analvanr du point  i<-  vue écono- 
mique les projets  industriels  existants  ou 
ncaveaux entrant  dar.«  le cadre du dévelop- 
pement   industriel  if  la region "I 
'L'oriental ». 

Plus spécialement   i.   devra : 

- s'assurer d^   la rentabilité   les projets 
économiques examinés par les trois 
ingénieurs affectés à  la mission ainsi 
que les aspects financiers  et commer- 
ciaux  ^marché  externe et  interne; de ces 
projets et  aider les   ingénieurs à net tre 
au point  les données  économiques néces- 
saires a 1'établissement  des fiches 
technico-éconc  îques des projets indus- 
triels  nouveai.. ; 

- présenter des  critères permettant  ie 
classer les projets nouveaux par ordre 
de priorité; 

- consacrer une part appréciable de son 
travail à i'étude des possibilités de 
développement des moyennes et petites 
entreprises existantes ou à créer qui 
transformeront len produits livrés par 
les grandes unités ou complexes de la 
Région; 

- examiner les  institutions et  les poli- 
tiques de développement  industriel 
régional et présenter des recommandations 
visant à leur donner plus d'efficacité. 

L'expert devra associer un homologue à 
son travail. 

t    L'expert devra otre un economista ayant una 
expérience pratique poussée de l'analyse dea 
projets et du travail en équipe. 

ConnalMances lingula tiques i    Une connaissance parfaite du Français eat 
indispensable. 



iKmiz H ( u-MBcMMKüi as roam 

Désignation du poste      J ingénieur de fabr. nation micaiuque 

Durée du projet : *> aois 

Date d'entrée en fonction  : I*s que possible 

Lieu d'affectation        : Rabat avec d»-n déplacements principalement 
dui la Kégion VI (L'Orientai) 

Attribution« ! L'expert aura a travailler sous la respon- 
Habilité du (tief  de Projet et en étroite 
collaboration avec lea autres experte du 
projet et le personnel de l'OUI pour 
étudier las possibilités 1e développement 
de La produiti'>r: mécanique et électro- 
mécanique de la Région VI. 

Il doit rassembler la -iocumentat ion dispo- 
nible traitant de :e secteur et l'exploiter 
en vue de déterminer les possibilités de 
développement et ie création d'unités de 
production teline quo fonderies, forges 
pour La fabrication de ponts de véhiculée 
lourds , ateliers pour la fabrication 
d'organes «** ie pièce« de véhicules iourd'J, 
etc»• • 

L'expert ttondra compte des ressources mi- 
nieres air.Bi que de la main d'oeuvre dispo- 
nibles dans la région et accordera un« at- 
tention particuli* re aux projets de création 
i'une si iériir^'ie .vis cet ' ^ province, ainsi 
qu'à la reconversion dis ..mes de Djerada. 
Il devra tenir compte également des prévi- 
sion» au gouvernement dans ce secteur et 
dans les secteurs connexes à court, moyen 
et long termes. L'expert aura à présenter 
pour chacun deB projets nouveaux identifiée 
une fiche technico-économique aussi complete 
que possible; quant aux unités industriel- 
les existantes elleB devront faire l'objet 
d'une analyse technico-économique en vue de 
déceler les difficultés qu'elle« rencontrent 
et de présenter des recommandations visant 
a les r*n~udre et à intégrer ces unités 
entre elles et les lier avec le dévelop- 
pement de l'ensemble du secteur mécanique 
et électro-mécanique. 

L'expert au terme de sa mission devra 
présenter une étude dont l'intégration dans 
le rapport consolidé de la mission sera aisée. 

L'expert devra asooeier a son travail un 
homologue. 
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ftialifications rtouiM» ,  L'«ip«rt dr/ra avoir un« fonction 
d'ingénieur arts «t métiers avec un« 
experience pratile technico-éeononique 
dan« 1« s«ct«ur mécanique «t électro- 
mécanique d'au moins dix ans. 

ces linguistique« |  un« connaissance parfait« du français est 
indispensable. 



A.W.-EXE H  '.4/   lEòt-Hir.l-   :  DE IV». .E 

Pipati >n di;  ^u'- :   ln,ï*Me-.r   t .-itilo  (spécialiste du  coton) 

Durée du tro.,et :        »»i» 

Date d'er.tr*V  -u.   fjr.-ti;i,       :   ?>r.   •;-«  t,^nL. 

Lieu d'aifoctat i^i- !    -at it,   u.-o;; des déplacements principalement 
' aas -i ^it-f-'i'T. "I  (! '  riental ) 

Attribution« :   '• '^P^   *.ra » travailler BOUS U reepon- 
——'———- .satil:t.6   1.    nef du ire.-e*,  *t  en étroite 

;c liai 'rat ion  ave-?   leu   a..tre»  esperta •* 
Ir pern-nn«.   -i«-  l'.-PI  en vue d'Atudiar  le« 
pc-aru. wités   If1  •iéveioppercent  de  la produc- 
tion textil»-   iar.B   la llémon  ; 1  (L'orientai> 
»•t ¡iri:. ;ir--vl«rr,ent   IH  trantif. mat ion du 
'   •.:>r. i*    l.T.^u.»«   fitr»j    filature,   tissale, 
. (.Kin. t¡ ,r. ,i. 

¡1 Jolt r-.iPB»-rr,r 1er tout* ia documentation 
imponiti« traitant if :«tte production et 
L'expl uvr iar-3 'p o--* •*« déterminer le« 
{osriit uit£.fi ie développement et le < rea- 
ti on d'mités d<- production telles nio 
filaturea, ¡.uintir i>- tisaage, ateliers it 
coní'«'t ion,   «t . •. • 

L'expert   devra tt-r.ir -..on.pt e ies ressources 
1«! la rAgii.r.  >-r. ratiere« premiere* et  en 
rr.ain i ' jeuvre  et  accorder une attention pui- 
ti'-ulierf a   la possibilité de  la création 
' env «âgée par le .iaror. ;  d'un complexe coton- 
nier dan«   la 3*Kn     ie l'Oriental.     Il devra 
tenir compte également dea prévisions dans le 
aecteur textile dans »on ensemble a court, 
moyen et   loruç t*-nr.e. 

L'expert  aura a présenter pour chacun des 
promete nouveaux  identifiée une fiche 
terhnico-êr:3r.un.ique aussi  complete (fus 
possible. 

Au tenne de  «a mission,   l'expert devra 
présenter une étude dor.t  l'intégration 
dans 1» rapport   .•-insólida de la mission 
fiera aînée. 

L'espert  devra associer k»n travail un 
hOB.0lOßUfc. 



- Il - 

Qualification« reame«« 

Çonnavia—.nce* li«mnti<¡ueu j 

L'expert devra av^ir une formatier. 
l'ingénieur textile spécialisé dans 
la t rana formati or, du  r.-,ton et levra Avoir 
ane expérience pratique  \ajvi. 4M problèmes 
techr   ' +;iTu<iG qu •economi j^es du secteur 
text:. .e l'au a- ms  lut ana. 

''ne   :onr.aiasanct; parfait« lu français est 
UiftiBi firiH%t 1«. 



ÀX..TttE H  (M  nESiHlF;!.-; TIR 

Dé» innatior. 'lu Pont« 

Durée du Pre 'et I       '    DCÍ6 

Pate i'entrée er,  i'jrxtior.s  j     Mr.   j.-  r-Miì it 

lieu  i'*ft>.".at L -i. 

At tri, rut i T,î 

.iatat   ïVH- 1eB ,i6fia> orter.tB principalement 
iu.~   .1  .<*i¡:-r     I  i 1. '.. montai ) 

: Vxjt-rt   a,.ra ^ tra-.iUj.Mr »--a«  ;» renpan- 
Siiilité 1.    r.tíf T., F-r. -,;et  «t  en étroite 

-ll'ir  ration  avec   !fn  autren experts lu 
pr\iet   ,.• i« personnel   i» L '-DI pour étudier 
ies p^HBini itfin   u>  i*veiopp*«ent  d'une 
industrio pétrcohiciqu«   lar»   la Région VI 

L '.. rient.il i 

Il  lut   r.iiH«r.lri*>r  .a i>   tentation dispu- 
tarle  tranar.t  at;   » n«?"tn¡.r *t  i'expi-i- 
ter er.    T.H -JH dêtermint-r   1*B  possiti 1 itén 
1e dé"ci..ppeir«nt et  in  , réation d'unités 
d* produite  lycées  tar.t  aur le *az  natu- 
rel fi   .^ra   asKin« d'Algérie jusq-i^a la Ragion 
Lut  du ..¡ar""s   j\     „a-   ,e?  ressourcée en 
charbon de la régi, r.    ,.  encore sur du 
pétnl«  rr.t   imp;rté. 

ne attention  toute particulier« devra 
être a-cordée par l'expert  au   iôvelcppement 
i';.r.t:   industrie de production de fibres 
s.vr.thétiquefl  ipwiyacide»  et  polyester«) 
dans i e  cadre de  ¡a politique  tracée par 
ifc Maroc. 

l'expert   aura a présenter pour chacun dee 
projeté nouveaux   ine  l'iene tecnnieo- 
économique aussi  élaborée que possible et 
devra précenter «on étude dan« une  forme 
facilement assimilable au rapport  commun 
par l'ensemble den expert» lu projet  «»vaut 
la fin de la mieeion. 

L'expert devra associer à Hon travail  un 
homologue. 

L'expert devra avoir une formation d'ingé- 
nieur chinante spécial mé dans la pétro- 
chimie et  faire état d'une expérience pra- 
tique dans le domaine de l'analyse technico- 
éconoœique des projets de pétrochimie d'à» 
moms cinq ans. 

IririftTirm— lin<nii"Hlttîr'    Un« »onnaissance parfaite du français est 
indispensable. 

fttalifications requise»      : 



àmm m - : iátCttX ,,V1.^ áu rr., ^t 

4, oontributi^t. t, p ; T> < „r. 4 w,^    ^ 

10» PTBonnei  du ^r • • îet 

11. Saperts 

li.ul ;*n  fonctionnaire     .'JDi     1/:.  », 
(.'iiMBiur, exploratoire; 

il.,;? .'n  *c::ri'.xtiBt«»  ir.<i ..Rtri'i. 
i/hef i« projet 
l caer ¿analyse) 

11.0.1 ,:n éoor.op.iet«?  indentri«»! 
(tuie ro-analy se ) ; /' 4 

II.04 'Jr.  ingér.ieur -!<»  fat rida- 
ti or. aêcar.ique 

11.04 Jn  ingénieur teitil« 

11.05 i'r.  ingénieur p*t r>- 
ühlClBt» 

11.Je Jn fonctionnaire 

TOTAL ÎEJETÏAL 

1/ 1 

* '' 1 

1/1 

'•/ -1^,5 

•«   Contribution du '.ouvemwacr.t j en dirhw.:: 

Pram i« aecretariat 

Transport• dana la région 

TOTAL GENERAL 1V00 

'OU 

h/m , 

• 1 K
 * 

i/j 

.¿50 

'5<X 

'TV- 

il < 7 5;- 
ï/i 750.. 

:/> ly.'O 

i/i 2500 

'7ii,5     4125;. 

• Saul* catte BOOMS« a été dépansé' « en 197 1 
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